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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE VINGT-NEUF JUIN 

 

A LA REQUÊTE DE : 

 

La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE MARITIME  -

DEUX  SEVRES,  Société coopérative à  capital  variable agréée en tant qu’établissementde 

crédit dont le siège social est situé 14 rue Louis Tardy - 17140 LAGORD, immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés de  LA ROCHELLE  sous le n°  399 354 810,Société  

de  courtage  d’assurance  inscrite  au  Registre  des  Intermédiaires  en Assurances sous  le  

n°  07 023 464,  agissant  aux  poursuites  et  diligences  de  son Directeur et de ses 

Administrateurs, domiciliés en cette qualité audit siège social. 

Ayant pour Avocat plaidant Maître Sylvie FERNANDES, membre de  la  SCP ROUGIER -

VIENNOIS  -  FERNANDES,  demeurant  37  avenue  Diéras  -  BP  10328  -  17313 

ROCHEFORT  CEDEX,  et  pour  Avocat  postulant  Maître Etienne  RECOULES,  Avocat 

membre de la SCP LAVALETTE AVOCATS CONSEILS, demeurant en cette qualité  14 rue  

de  Lavalette  -  CS  52315  -  16023  ANGOULEME  CEDEX,  lequel  se  constitue  et 

occupera pour elle sur la présente procédure de saisie immobilière et ses suites. 

 

EN VERTU : 

1°) De la Grosse dûment en forme exécutoire d’un jugement rendu le HUIT SEPTEMBRE 

DEUX  MILLE VINGT  DEUX  (8  septembre  2022)  par  le  Tribunal  Judiciaire 

d’ANGOULEME  (16), signifié le 20 septembre 2022, et pour lequel un certificat de non 

appel a été délivré le 27 octobre 2022. 

A l’effet de procéder, sur le fondement de l’article R 322-2 du Code des procédures civiles 

d’exécution, à la description d’un ensemble immobilier situé COMMUNE de PAIZAY-

NAUDOUIN-EMBOURIE (16240) 10 rue des deffends 

 

 

Cadastré de la façon suivante :  

 

section  AB  n°50  pour  une  contenance  de  5  ares  et  82  centiares,   

section AB n°51 pour une contenance de 6 ares et 60 centiares. 
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Appartenant à  

1°) Monsieur Marc  CHIGNE,  époux de Madame Emmanuelle FOUCHE,  né le 4 octobre 

1980  à ANGOULEME  (16),  de  nationalité  française,  demeurant 10  rue  des  Deffends, 

16240 PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE 

 

2°)  Madame  Emmanuelle,  Renée,  Ginette  FOUCHE,  épouse  de  Monsieur  Marc 

CHIGNE, née le 7 mars 1986 à RUFFEC (16), de nationalité française, demeurant 10 rue des 

Deffends, 16240 PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE 

 

Et ce suite à un commandement de payer valant saisie immobilière signifié le 13 JUIN 2023 

 

 

Déférant à cette réquisition : 

 

Je, Soussigné, Nicolas TALBOT, Huissier de Justice associé de la Société Civile 

Professionnelle Nicolas TALBOT, à CONFOLENS, Rue de la Côte 

 

certifie m'être transporté ce jour à PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE, 10 rue des deffends 

où en présence de Madame CHIGNE  et Monsieur BOUTHINON Lewis du cabinet CMD, j'ai 

effectué les constatations suivantes : 
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C O N S T A T A T I O N S  

 

 

 

L’ensemble immobilier est composé : 

- d’une maison d’habitation d’une surface habitable de 121.28 m2 édifiée sur 2 niveaux 

comprenant : 

o En rez-de-chaussée : une entrée, une cuisine, un salon, dégagement, WC, salle 

d’eau, débarras. 

o A l’étage : un palier, un dressing, 2 chambres 

- Un ensemble de dépendances 

- Un terrain arboré. 

 

La façade avant est exposée NORD-OUEST, la façade arrière SUD-EST 

 

Cet ensemble est situé à PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE, commune limitrophe du 

département des DEUX-SEVRES, de 380 habitants, située entre RUFFEC et CHEF-

BOUTONNE 

 

Cette commune est située à environ 1 heure de route de POITIERS/NIORT et 

ANGOULEME. 

 

MAISON D’HABITATION 

 

→  INTERIEUR :  

• Pièce à usage de cuisine (20.81 m2) 

L’accès s’effectue par une porte en PVC, double vitrage, située sur la façade arrière et ouvrant 

sur une terrasse extérieure. 

Le sol est en carrelage, état ancien.  

Les murs comportent une peinture pour partie, un papier peint sur pan de mur façade arrière, 

un papier peint sur le mur pignon exposé ouest et un revêtement en PVC sur le pan de mur 

donnant côté sanitaires.  
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Le plafond est en lambris PVC sur l’intégralité.  

Il existe : 

-  une fenêtre deux battants ouvrant sur mur pignon exposé sud/ouest, en PVC, double 

vitrage, fermée par des persiennes métalliques d’aspect ancien.  

- une fenêtre en PVC deux battants double vitrage ouvrant sur terrasse.  

 

Le chauffage est assuré par une unité de climatisation de marque DAIKIN.  

 

EQUIPEMENT : 

Il existe une cuisine équipée qui comporte : 

-  un ilot central avec un plan de travail et un logement destiné à une plaque de cuisson 

en bois stratifié. Existence d’une hotte aspirante circulaire qui surplombe 

l’emplacement de la plaque de cuisson.  

- un meuble de cuisine comportant cinq portes en partie basse, trois tiroirs, plan de 

travail en stratifié, une crédence en stratifié, un évier deux bacs avec un égouttoir, une 

robinetterie mitigeur, avec retour sur le côté.  

- En partie haute, existence de cinq portes de placard.  
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• Entrée (10.89 m2) 

Il existe un passage dépourvu de porte de la cuisine vers l’entrée. 

Présence d’une porte d’accès en bois, ancienne, avec imposte vitrée au-dessus.  

Le sol est en parquet flottant.  

Les murs sont en placoplâtre peint.  

Il existe une porte ajourée/grillagée donnant sur un ancien garde-manger.  
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• Pièce à usage de salle à manger (34.93 m2) 

Le sol est en parquet flottant.  

Les murs sont en placoplâtre peints pour partie et en moellons jointoyés côté façade ouest et 

côté façade Rue des Deffends.  

Le plafond est peint.  

Existence d’une grande fenêtre en PVC deux battants ouvrant côté ouest avec un volet roulant 

en PVC mécanique.  

Côté façade avant, existence de deux fenêtres en PVC deux battants avec un volet roulant : 

l’un est mécanique, l’autre est électrique.  

Existence d’une unité intérieure de climatisation de marque Daikin avec sa télécommande.  

L’installation pour un poêle à bois est présente dans la salle à manger.  
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Face à l’entrée, existence d’une porte en PVC double vitrage qui donne côté cour.  

Les murs, dans l’entrée côté est, sont recouverts d’un revêtement stratifié. 

L’encadrement de la porte d’entrée est en placo à l’état brut.  

Il existe une unité de climatisation au-dessus de la porte d’accès.  
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Dans la pièce à usage de cuisine, existence d’un passage qui donne sur un dégagement.  

• Dégagement (1.69 m2) 

Le sol est en carrelage, bon état.  

Les murs sont recouverts d’un revêtement PVC, bon état.  

Le plafond est composé d’un lambris PVC, bon état, avec une trappe de visite.  

Existence d’une porte en post-formé ouvrant sur un local WC.  
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• WC (1.10 m2) 

Le sol est un carrelage.  

Les murs sont recouverts d’une faïence de protection. 

Le plafond est en lambris PVC.  

Existence d’une bouche de VMC, d’un point lumineux, d’un vasistas donnant côté débarras.  

Le WC est équipé d’une lunette, d’un couvercle et d’une réserve d’eau.  
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• Salle d’eau (4.74 m2) 

Existence d’une porte en post-formé qui ouvre sur une pièce à usage de salle d’eau.  

Le sol est en carrelage.  

Les plinthes sont en carrelage.  

Les murs sont pour partie peints et pour autre partie comportent une faïence en mosaïque.  

Le plafond est en lambris PVC.  

Existence d’un petit chauffage électrique d’appoint. 

Existence d’une fenêtre deux battants en PVC ouvrant côté terrasse extérieure avec volet type 

persiennes.  



Page 19 sur 67 

 

Existence d’un meuble comportant une grande vasque avec sa robinetterie mitigeur, 

comportant deux portes. 

Existence d’une crédence en mosaïque et d’un meuble au-dessus avec deux portes vitrées  

De part et d’autre, présence d’un meuble comportant une porte et un tiroir avec étagères. 

Existence d’une cabine de douche avec une porte en plexigass, d’un bac de douche, d’un 

faïence en mosaïque, d’une robinetterie mitigeur avec pommeau de douche et flexible de 

douche 

Présence d’une bouche de VMC.  

Existence d’une porte en bois donnant sur débarras  
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• Débarras (1.84 m2) 

Le sol est en carrelage.  

Les murs comportent du PVC côté droit, une faïence sur les autres pans de mur, à terminer.  

Le plafond est peint, la peinture est en partie écaillée.  

Au plafond, existence d’une bouche de VMC.  

Présence d’un néon.  

Existence d’une fenêtre deux battants vitre verre dormant.  

Présence d’un chauffe-eau thermodynamique alimenté par un panneau solaire extérieur. 
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ETAGE  

L’accès à l’étage s’effectue par un escalier bois avec main courante en chêne.  

Il donne sur un palier/couloir.  

• Palier/couloir (6.60 m2) 

Le sol est en parquet châtaigner.  

Existence d’un garde-corps en bois.  

Présence d’une fenêtre en PVC ouvrant côté cour avec un store vénitien.  

Le plafond est peint.  

Au plafond, existence d’un point lumineux.  

Présence d’une unité de climatisation au-dessus d’une porte donnant sur dressing.  
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• Chambre n°1 (16.44 m2) 

Le sol est en parquet.  

Les murs comportent des plinthes en bois peintes.  

Les murs sont en plâtre peint sur briques. 

Le plafond est peint.  

Existence, en façade avant, d’une grande partie vitrée comportant une fenêtre deux battants en 

bois simple vitrage avec partie fixe de part et d’autre.  

Existence d’un volet roulant en PVC électrique.  

Existence d’une unité intérieure de climatisation de marque Daikin.  
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• Chambre n°2 (16.82 m2) 

Le sol en parquet châtaigner.  

Les murs comportent des plinthes en bois peintes.  

Les murs comportent, pour partie, un papier peint sur mur en plâtre.  

Le plafond est peint.  

Existence d’une fenêtre deux battants en simple vitrage bois avec volets bois donnant côté rue 

des Deffends.  

Existence d’une autre fenêtre en bois simple vitrage donnant sur le mur exposé ouest avec une 

paire de volets bois.  

Existence d’une cheminée foyer ouvert, encadrement en marbre.  

Existence d’une unité de climatisation.  
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• Dressing (5.42 m2) 

La porte d’accès est en bois, ancienne. 

Le sol est en parquet.  

Les murs comportent un papier peint.  

Le plafond est peint.  

Existence d’un point lumineux au plafond ainsi que d’une trappe de visite pour les combles.  

Existence d’une fenêtre deux battants simple vitrage exposée ouest.  

Le dressing comporte une partie penderie centrale avec étagères de part et d’autre sur le pan 

de mur côté droit et un lot de trois étagères côté gauche.  
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→  EXTERIEUR :  

 

Sur la façade arrière est présente une grande terrasse couverte qui comporte un sol en 

dallage de type travertin jointoyé.  

Elle est clôturée par un petit muret.  

Elle comporte une toiture avec une armature métallique et des tôles ondulées translucides.  

Côté cour, existence d’une partie en panneaux de bois.  

La toiture est en plaques de fibrociment.  

Les descentes des eaux sont en PVC.  

Existence d’un meuble comportant cinq portes en bois, cinq tiroirs en bois et un plan de 

travail en faïence.  
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Les descentes des eaux et les gouttières sont en zinc.  La toiture est en tuiles plates. 

 

 

Existence d’un portail en PVC motorisé et d’un portillon qui donne côté Rue des Deffends 

La maison est clôturée par un petit muret surmonté de panneaux de bois et de panneaux en 

PVC grillagés.  

La façade comporte un enduit.  

Sur l’avant, il existe une cour bétonnée.  

Présence d’une cour bétonnée côté ouest séparée du voisin par un mur en pierres apparentes. 

Sur l’arrière de la maison, est présent un jardin d’ornement en nature de pelouse avec arbres.  

La parcelle est clôturée sur l’arrière.  

Il m’est précisé qu’il existe un cours d’eau actif l’hiver.  

Existence d’un puits.  

 

 

 

 

 

DEPENDANCES : 

 

ABRI BOIS : 

Existence d’un abri pour le bois qui comporte une structure en parpaings apparents et une 

toiture en shingle ondulé couleur rouge.  

L’accès s’effectue par une porte en bois ancienne.  

Le sol est en béton.  

Les murs sont pour partie en pierres apparentes et pour autre partie en parpaings.  

La charpente est en bois.  

 



Page 38 sur 67 

 

 

 



Page 39 sur 67 

 

 

 



Page 40 sur 67 

 

 

 

 

ABRI BOIS 2  

Cet abri est constitué d’une structure sommaire en bois recouverte de plaques de fibro-ciment. 
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CHENIL : 

 

Il existe un chenil qui comporte un sol béton. Il est clôturé par un grillage côté jardin.  

Le mur comporte pour partie des parpaings apparents et pour autre partie des pierres 

apparentes.  

 

 

DEPENDANCE 1  

Le sol est gravillonné.  

Côté droit, les murs sont en parpaings apparents.  

Sur pan de mur de face et sur côté gauche, les murs sont en pierres apparentes.  

La toiture est constituée de plaques de fibrociment sur une charpente métallique.  
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DEPENDANCE 2 

Dans le prolongement, existence de deux portes en bois anciennes qui ouvrent sur une 

dépendance.  

Le sol est en béton.  

Les murs sont en pierres apparentes.  

Le plafond est en poutres apparentes avec plancher sur le dessus qui constitue le sol du 

grenier situé au-dessus.  

L’accès au grenier se fait par une échelle.  
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DEPENDANCE 3  

L’accès s’effectue côté gauche, par une double porte en bois. 

Le sol est en terre, les murs en pierres apparentes et le plafond en poutres apparentes avec 

plancher sur le dessus.  

Existence d’une partie fixe vitrée.  

Le grenier est accessible par une échelle.  
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CAVE  

L’accès s’effectue par une porte d’accès ancienne, le sol est en béton, les murs sont en pierres 

apparentes, le plafond est en poutres apparentes avec plancher sur le dessus.  

Il existe un grenier au-dessus accessible par une porte extérieur au-dessus de la porte d’accès.  
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GARAGE : 

 

L’accès s’effectue par un portail comportant quatre portes en bois, le sol est gravillonné, les 

murs sont pour partie en parpaings côté cave et pour autre partie en pierres. Présence de tôles 

sur une charpente bois.  
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CLICHES EXTERIEUR 
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CHAUFFAGE 

 

Le chauffage est assuré par deux pompes à chaleur. 

 

ASSAINISSEMENT 

L’immeuble est relié au tout-à-l’égout. 

 

OCCUPATION 

 

Les lieux sont libres d’occupation. 
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CADASTRE 
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CAPTURE GEOPORTAIL 
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ETAT DE SURFACE 
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Les opérations de description ont débuté à 11 heures et se sont terminées à 12 heures. 

 

67 feuilles de format légal composent le présent procès-verbal de constat. 

Et de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce 

que de droit et à toutes fins utiles. 

 

Coût :  

 

 

 

 

 

Droits fixes (A444-28 

Ccom) 

219.16 

Déplacement 7.67 

Montant HT 226.83 

Montant TVA 45.37 

Montant TTC 272.20 


